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NEWS en Bref

Catégorie Cadets

Voici les poèmes
gagnants de la journée du
sourire dans les 3
catégories. Ces poèmes
"marque pages" ont été
distribués dans les
bus...Demandez-les
encore au kiosque
STGA...

Catégorie Juniors

Edito

"Depuis 8 ans, de plus en plus de voyageurs utilisent le réseau des
bus du GrandAngoulême. La fréquentation a progressé de plus de 600
000 voyages avec une augmentation particulièrement forte l'année
dernière : +0,9%.

En 2013, le nombre de voyages effectués a été de 9 640 000 soit 86,5
voyages par an et par habitant de l'agglomération.

Abonnés à cette newsletter, vous êtes sans doute utilisateurs du
réseau STGA et nous vous remercions pour votre fidélité.

Je remercie aussi toute les équipes de la STGA qui, au quotidien,
mettent en oeuvre le service et concourent à rendre le réseau de bus
du GrandAngoulême performant, dynamique et sympathique ! "

Denis Dolimont
Président de la STGA

Venez découvrir l'application "TicketMobile"

Aux arrêts STGA...

Découvrez l’application aux arrêts FRANQUIN : mercredi 21 mai de
12h à 14h et HOTEL DE VILLE : mardi 27 mai de 10h à 12h
  
  ...ou au kiosque STGA
 
 le mercredi 28 mai de 13h30 à 15h30 au kiosque STGA une Hôtesse
sera présente pour vous faire découvrir l’application  ticket mobile !

-  Téléchargez gratuitement l’application TICKETMOBILE sur l'App
Store et le Play Store



Catégorie Adultes

Bilan en image journée du sourire à la STGA

Le 23 Avril, Journée nationale du sourire !

Le 23 Avril,les conducteurs ont porté
l’emblématique « Badge sourire » pour
manifester leur participation à cette «
Journée nationale du sourire » et vous ont
offert un marque page, porteur de sourire.

Cliquez ici pour découvrir le bilan en image de la remise des prix du
concours d'écriture.

Cliquez ici pour découvrir le bilan en image de la remise des prix des
plus beaux sourires STGA.

« Vous avez changé ? dites-le nous ! »

Au cours des derniers mois, vous avez peut-être déménagé ou
changé de numéro de téléphone (fixe ou mobile) ou d’adresse
mail. Si tel est votre cas, merci de nous informer de vos nouvelles
coordonnées postales ou téléphoniques par mail «
infos.clients@stga.fr » ou au kiosque en précisant votre numéro de
carte, votre nom et votre prénom.

Ces renseignements nous permettront de mettre à jour votre fiche «
clients ». Ainsi, nous pourrons vous contacter en cas de carte
retrouvée,  d’informations liées à votre éventuel prélèvement ou à
votre abonnement…

Vapoter, c'est interdit dans le bus !

L'interdiction de fumer des
cigarettes classiques dans le
bus s'applique également au
e-cigarettes.

Il est donc interdit à nos
voyageurs de vapoter dans le
bus !

Cette disposition est intégrée
dans le réglement intérieur de
la STGA et fera l'objet d'une
communication dans les bus



dans le cadre de la journée internationale sans tabac le 31 mai.
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